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ARTICLE 23 BIS G

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 23 bis G ouvre la possibilité de la prise en compte du revenu médian et non du revenu 
moyen pour la répartition de la contribution au FPIC entre les communes dans le cadre de l’EPCI.

Il est proposé de supprimer cet article.


